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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DE LA FACULTÉ DES ARTS 
DU 18/04/2024 

 

Le Conseil de faculté du 18/04/2024 s’est tenu par voie de circulation sous la présidence de Monsieur 

Kristensen, Doyen.  

 
Liste des participant-es présent-es ou représenté-es : 

Collège A : M. Arbo Alessandro, M. Kristensen Stefan, M. Thomas Benjamin, Mme Gattinger Katrin, Mme 

Jolly Geneviève 

Collège B : M. Diaz Sylvain, Mme Hascher Amanda, M.Lebray Sébastien, Mme Maudet Nolwenn, Mme Sanaâ 

Kahena, M. Sintès Guillaume 
Collège des personnels administratifs : Mme Froeliger Maud, Mme Gademann Françoise, Mme Geiger-

Gulberti Amandine. 
Collège des usagers étudiants : Mme Chapon Janna, M. Kopp Jean, M. Viovi Hugo 

Collège extérieur :  Mme Nestour Flora, M. Roth Stéphane, Mme Girard Emilie, M. Sauzedde Stéphane, M. 

Goy Bernard, M. Roth Stéphane.  
 

Le courriel suivant a été transmis aux membres du Conseil :  

 

Chères et chers membres du Conseil de notre faculté, 

 

En raison des contraintes du calendrier du dialogue stratégique, nous avons dû à nouveau modifier les 

dates du Conseil de Faculté : la prochaine séance normale sera le 16 mai. Je regrette ces changements sur 

notre calendrier, mais il est impossible de prévoir à l’avance les délais pour les différents objets. 

 

Par contre, la séance prévue le 18 avril a lieu par voie de circulation, à savoir que vous êtes appelé-es à 

voter par écrit en m’envoyant votre vote en réponse à ce message (oui / non / abst.).  

 

Voici l’ordre du jour de cette séance : 

 

1. poste de MAST (maître de conférences associé) au Département arts visuels 

2. renouvellement du DUMI (Diplôme universitaire de musicien intervenant) 

 

En pièce jointe, vous trouverez les documents correspondants ainsi que l’ordre du jour. 

 

Commentaires : 

1. Le poste actuellement occupé par Benjamin Goulon arrive à échéance, et le Département AVI a souhaité 

le remettre en jeu selon les exigences de la nouvelle maquette et du projet du master Environnements 

numériques. Vous trouverez en annexe le PV de délibération du Comité d’experts, ainsi que les 

motivations de l’équipe en design.  
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2. Il s’agit du dernier renouvellement avant la fin du DUMI et le transfert de la formation de musicien 

intervenant à la HEAR. Un passage en conseil de faculté est exigé, avant transmission le 19 avril. 

 

Je suis à disposition pour toute question. 

 

En attendant de recevoir vos votes jusqu’à jeudi 18 avril à 18h dernier délai. Merci d’avance ! 

 

Résultats des votes :  

1. poste de MAST (maître de conférences associé) au Département arts visuels - voix pour : 23 

2. renouvellement du DUMI (Diplôme universitaire de musicien intervenant) -  voix pour : 22 / abst. : 1 

 

Le Conseil de Faculté par voie de circulation est clôturé le 18 avril à 18h 

 

Strasbourg le 19/04/2024 

 

 

 
Stefan Kristensen 

Doyen de la Faculté des arts 

 


